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Au cœur d’une année mouvementée et si particulière en raison de la crise sanitaire du
Covid-19, AUTOECO a pris la décision courageuse au mois de mai dernier de
maintenir l’édition 2020 des Trophées de l’Environnement qui récompensent
depuis déjà 8 ans les initiatives environnementales du secteur automobile et
les acteurs les plus vertueux en matière de recyclage des déchets .

Pour cette huitième édition organisée en partenariat avec le magazine Auto Infos, près de 160 personnes ont été
accueillies en toute sécurité et dans le plus grand respect du protocole sanitaire lors de la cérémonie de remise des
Trophées qui s’est déroulée le 10 septembre 2020 dernier au Kluster Business Center à Paris (75012). 

En dépit du contexte anxiogène actuel, et preuve de la confiance de tout un secteur envers AUTOECO, cette 8è m e

édition a une nouvelle fois été à la hauteur des enjeux et confirme l’intérêt grandissant porté par les professionnels du
secteur dans l’engagement environnemental et la gestion du recyclage des déchets automobiles (Cf. détails ci-après).

Toujours avec le soutien des institutions comme le CNPA, l’ADEME, l’AGENCE DE L’EAU SEINE-NORMANDIE, ainsi que
les marques automobiles et des partenaires-collecteurs d’AUTOECO, cette édition si particulière a revêtu une
dimension un peu plus large en mettant à l’honneur les multiples actions et les efforts remarquables réalisés par les
acteurs de la filière automobile durant la période du Covid-19. Chaque prix décerné ayant un lien étroit entre
la traçabilité des déchets et les actions éco-citoyennes menées pendant cette crise sanitaire et économique.

A cette occasion, les concessions, marques, réparateurs et acteurs les plus méritants en matière de gestion des déchets
automobiles ont été récompensés dans 11 catégories allant de la performance à la marque automobile en passant
par l’agence de l’eau et le projet (voir palmarès ci-dessous).

A souligner également lors de cette cérémonie, l’intervention de Monsieur Jacques-Edouard DAUBRESSE, Directeur
Pièces et Services France du Groupe PSA qui a répondu aux questions de Jean-Pierre GAGICK, journaliste chez
AUTO MOTO et animateur de la soirée.

Egalement présent cette année, Monsieur Xavier HORENT, délégué général du CNPA, qui a remis le trophée “MARQUE“.

Enfin, les différents partenaires d’AUTOECO ont de leur côté remis les trophées aux garagistes et groupes récompensés parmi
plus de 1 330 réparateurs présélectionnés grâce aux données de collecte remontées de la base de données d’AUTOECO.

www.autoeco.com

Résultats des Trophées de l’Environnement 2020 AUTOECO
> un palmarès éco-citoyen et porteur d’espoir 

pour toute la filière du secteur automobile. 

Une édition déconfinée, résiliente et dédiée aux actions éco-citoyennes de toute une filière !

I N F O R M A T I O N
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L AU R É AT S  D E S  T R O P H É E S  D E  L’ E N V I R O N N E M E N T  2020

• Trophée Agence de l’Eau : PEUGEOT -BERNIER ESSONNE (Les Ulis).
• Trophée Performance : CITROËN - PSA RETAIL VERSAILLES (Versailles).
• Trophée Concession Eco-responsable : VOLKSWAGEN Groupe France - JEAN LAIN ANNEMASSE (Annemasse).
• Trophée Prévention : PEUGEOT - GARAGE MOUTHON (Cran Gevrier).
• Trophée Economie environnementale : BMW AUTO - AXXIA SAS (Nevers).
• Trophée Engagement environnemental : FCA France - PERPIGNAN AUTOMOBILES (Perpignan).
• Trophée Région Ile-de-France : RENAULT - RENAULT RETAIL GROUP (Boulogne-Billancourt).
• Trophée Après-Vente Multimarques : AUTODISTRIBUTION - GARAGE LESIEUR (Lisieux).
• Trophée Groupe : JEAN LAIN AUTOMOBILES.
• Trophée Marque : TOYOTA.
• Trophée Projet : GROUPE PSA et GROUPE RENAULT.

MENTION SPÉCIALE POUR LE TROPHÉE PROJET 
Ce trophée particulier récompense cette année conjointement les groupes français PSA et RENAULT qui ont fait preuve
d’initiatives des plus marquantes au plus fort de la crise sanitaire afin d’aider notamment les systèmes de santé en mettant
savoir-faire, R&D, outils de production et forces humaines au service de l’intérêt général : fabrication de masques et de
visières, respirateurs artificiels, ventilateurs, mise à disposition de véhicules pour le personnel des services de santé et
d’intervention, ...
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www.autoeco.com

Comme les années précédentes, la participation aux Trophées de l’Environnement était gratuite.
Toutefois, seuls les réparateurs automobiles répondant au minimum aux critères du label
AUTOECOCLEAN Argent (avoir fait collecter au minimum 5 déchets dangereux et 3 déchets
non dangereux par an sur les 3 dernières années), décerné par AUTOECO à ses adhérents,
pouvaient participer.

Malgré la période complexe actuelle, la sélection des participants et le choix des nominés
a été difficile tenant compte de l’augmentation conséquente du nombre de réparateurs
collectés et du nombre de candidats. Pour preuve, quelques chiffres révélateurs du succès
rencontré par la 8è m e édition des Trophées de l’Environnement : 

• 55 949 —>  le nombre de réparateurs collectés ayant au moins 1 collecte sur les 3 dernières années !

•   1 810 —> le nombre de réparateurs répondant a minima aux critères Autoecoclean Argent !

•   1 308 —> le nombre de présélectionnés inscrits sur www.autoeco.com !

•      317 —> le nombre de candidatures prises en comptes cette année sur les 1 308 réparateurs qui ont été 
invités à remplir le questionnaire numérique (contre 305 l'an passé et avec seulement 2 mois 
d'exploitation du questionnaire contre 4 habituellement) !

Concernant le Prix “GROUPE“, la sélection des nominés est différente et a été effectuée selon des critères particuliers : 
• Recherche des groupes représentés (questionnaire).
• Recherche du nombre de participants par groupe identifié.
• Sélection des groupes de plus de 5 participants.
• Recherche pour chaque participant du nombre de collectes effectuées de 2017 à 2019

et de la quantité collectée sur la même période.
• Calcul du ratio quantité/nombre de collectes par participant, puis par groupe.

Les Trophées de l’Environnement, ne participation et des données collectées toujours en augmentation !



Forte de 20 ans d’expérience dans l’intégration de données environnementales, la plateforme informatique
de traçabilité www.autoeco.com permet de suivre l'engagement de l'ensemble d’un réseau quant à la collecte
et au recyclage de ses déchets. Une vingtaine de réseaux automobiles sont déjà adhérents de cet outil, dont
Citroën, Renault, Speedy, Volkswagen… avec plus de 150 collecteurs partenaires.

Indépendant, ce système de traçabilité permet en outre à Autoeco d'être partenaire privilégié du CNPA dans
sa mission d'Observatoire National des Déchets de l'Automobile.

> Un service en ligne complet pour les réparateurs.

Outre l'assurance du respect réglementaire, la remontée et le traitement de ces données permettent aux adhérents
d'obtenir des résultats chiffrés et de communiquer sur leur politique environnementale :  centralisation de
leurs informations de collectes, aide à la tenue du registre de traçabil ité (respect des obligations légales),
suivi de l’évolution des collectes, optimisation des coûts de collectes, benchmarking / émulation, valorisation
de l’image vis-à-vis de la clientèle toujours plus attentive à l’Environnement.

> Autoeco en quelques chiffres

- Plus de 50 200 garages avec au moins une remontée de collectes effectuées sur 2 ans (2018-2019)
- Plus de 40 300 garages avec au moins une remontée de collectes effectuées sur 1 an (2019)
- Plus de 590 000 lignes de collectes traitées pour l’année 2019 soit plus de 49.000 lignes par mois.

> Autoeco, au service de ses adhérents et de l’environnement

Autoeco organise trois fois par an des réunions environnementales en présence d’experts afin de créer des
échanges sur des sujets d’actualité sur lesquels les actions communes peuvent prévenir et/ou réduire les coûts
liés aux nouvelles réglementations et éco-organismes.

D’autre part, Autoeco a récemment mis en place une veille réglementaire à destination de ses adhérents et de
leurs réseaux avec la proposition d’une veille environnementale régulière, simple et pratique afin de garantir
une connaissance des textes applicables liés à l’activité et l’assurance d’être en conformité avec ces exigences.

Autoeco aide également, grâce au label Autoecoclean mis en place par ses soins, à inciter les réseaux à un
comportement éco-citoyen et à une meilleure gestion des coûts environnementaux.

Enfin, Autoeco organise, chaque année depuis 2013, les Trophées de l’Environnement qui visent à récompenser
les meilleurs réparateurs dans différentes catégories.

QUI, QUOI, COMMENT ?
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Développeur et concepteur de solution de traçabilité du recyclage automobile


